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NOTIFICATION 
 

Addendum 
 

 
 La communication ci-après, datée du 13 septembre 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation de la Colombie. 
 

_______________ 
 
 
 La République de Colombie annonce que la décision établissant le règlement technique relatif 
aux exigences en matière de marquage ou d'étiquetage auxquelles doivent satisfaire les aliments 
emballés et les matières premières alimentaires destinés à la consommation humaine du Ministère de 
la protection sociale, dont le projet avait été notifié au moyen du document G/TBT/N/COL/31 
du 14 mai 2003, a été émise au moyen de la décision (Resolución) n°02652 du 20 août 2004 du 
Ministère de la protection sociale. 
 
 

__________ 
 
 
 


